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La désignation qui figure entre parenthèses à la suite d'un numéro tarifaire dans le présent article 

8. 	Nonobstant toute autre disposition du présent article, et sauf stipulations de l'annexe 303.8, 
aucune des Parties ne pourra rembourser les droits de douane acquittés, ni remettre ou réduire les 

itoire d'une droits de douane exigibles en ce qui concerne un produit non originaire visé dans le numéro 
8540.11.aa (tubes cathodiques pour récepteurs de télévision en couleurs, y compris les tubes pour 
moniteurs vidéo, dont la diagonale de l'écran excède 14 pouces), ou le numéro 8540.11 .cc (tubes 

tat qu'au cathodiques pour récepteurs de télévision en couleurs à haute définition, dont la diagonale de 
porté l'écran excède 14 pouces) importé sur le territoire de la Partie, et qui est réexporté vers le territoire 
réservation d'une autre Partie, utilisé comme matière dans la production d'un autre produit réexporté vers le 

territoire d'une autre Partie, ou substitué à un produit identique ou similaire utilisé comme matière 
>mbiné à de  dans la production d'un autre produit réexporté vers le territoire d'une autre Partie. 
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droits de douane s'entend des droits applicables à un produit déclaré pour la mise en 
consommation sur le territoire douanier d'une Partie et non réexporté vers le territoire d'une autre 

e territoire, partie;  
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itué à un 	matière a le même sens qu'à l'article 415 (Règles d'origine - Définitions); 
d'un autre 
son de 	produits identiques ou similaires a le même sens qu'à l'article 415; et 

utilisé a le même sens qu'à l'article 415. 
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Article 304 : Remise des droits de douane 

ard d'un 	1. 	Sous réserve de l'annexe 304.1, aucune des Parties ne pourra instituer une nouvelle remise 

conforme bénéficiaires une remise de droits existante, si la remise est subordonnée, expressément ou non, à 

re Partie, 	dé droits de douane, ni élargir à l'égard de bénéficiaires existants ou appliquer à de nouveaux 

sentement une prescription de résultats. 
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4. 

2.2 	Sous réserve de l'annexe 304.2, aucune des Parties ne pourra, expressément ou non, 
subordonner à une prescription de résultats la prorogation d'une remise existante de droits de 
douane. 

3. 	Lorsqu'une Partie accorde une remise ou une combinaison de remises de droits de douane à 
l'égard d'un produit utilisé à des fins commerciales par une personne désignée, s'il peut être 
démontré par une autre Partie que cela a un effet défavorable sur les intérêts commerciaux d'une 
personne de cette autre Partie ou d'une personne possédée ou contrôlée par une personne de cette 
autre Partie se trouvant sur le territoire de la Partie qui accorde la remise, ou que cela a un effet 
défavorable sur l'économie de cette autre Partie, la Partie qui accorde la remise cessera de 
l'accorder ou la rendra généralement accessible à tout importateur. 

Le présent article ne s'appliquera pas aux mesures visées par l'article 303. 
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